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Document n°1 : CE sect 10 avril 2008, Req. n°296845 et n°296907, Conseil national des barreaux 
 
Sur le cadre juridique du litige : 
 
Considérant que les requérants soutiennent que la directive du 4 décembre 2001 et la loi du 11 février 
2004 prise pour sa transposition méconnaîtraient les articles 6 et 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ainsi que des principes généraux du 
droit communautaire ; 
 
Considérant, en premier lieu, qu'il résulte tant de l'article 6 § 2 du Traité sur l'Union européenne que de 
la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, notamment de son arrêt du 15 
octobre 2002, que, dans l'ordre juridique communautaire, les droits fondamentaux garantis par la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales sont protégés 
en tant que principes généraux du droit communautaire ; qu'il appartient en conséquence au juge 
administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance par une directive des stipulations de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de rechercher 
si la directive est compatible avec les droits fondamentaux garantis par ces stipulations ; qu'il lui revient, 
en l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le moyen invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour 
de justice des Communautés européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions prévues par 
l'article 234 du Traité instituant la Communauté européenne ; 
 
Considérant, en second lieu, que lorsque est invoqué devant le juge administratif un moyen tiré de ce 
qu'une loi transposant une directive serait elle-même incompatible avec un droit fondamental garanti 
par la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
protégé en tant que principe général du droit communautaire, il appartient au juge administratif de 
s'assurer d'abord que la loi procède à une exacte transposition des dispositions de la directive ; que si tel 
est le cas, le moyen tiré de la méconnaissance de ce droit fondamental par la loi de transposition ne peut 
être apprécié que selon la procédure de contrôle de la directive elle-même décrite ci-dessus ; 
 
Sur les moyens mettant en cause la validité de la directive du 4 décembre 2001 : 
 
Considérant qu'il résulte de l'interprétation de la directive du 4 décembre 2001 qui a été donnée par 
l'arrêt du 26 juin 2007, Ordre des barreaux francophones et germanophones et autres , de la Cour de 
justice des Communautés européennes, saisie d'une question préjudicielle par la Cour d'arbitrage de 
Belgique, que les dispositions de son article 6 qui, ainsi qu'il a été dit, permettent, dans certains cas, aux 
Etats membres de ne pas imposer aux avocats les obligations d'information et de coopération qu'il 
prévoit, doivent être regardées, à la lumière du considérant n° 17 de la directive, et afin de donner une 
interprétation du texte compatible avec les droits fondamentaux garantis par la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, comme excluant que de telles 
obligations puissent, dans les cas ainsi mentionnés, leur être imposées ; 
 
Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de ce qu'a jugé la Cour de justice des Communautés 
européennes que la directive, ainsi interprétée, ne méconnaît pas les exigences liées au droit à un procès 
équitable garanti par l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, dès lors qu'elle impose que soient exclues du champ des obligations 
d'information et de coopération les informations reçues ou obtenues par les avocats à l'occasion de leurs 
activités juridictionnelles ; 
 
Considérant, en deuxième lieu, que si la Cour de justice des Communautés européennes, qui n'était saisie 
que de la question de la validité de la directive au regard de l'article 6 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ne s'est pas explicitement prononcée en 
ce qui concerne les informations reçues ou obtenues par un avocat lors de l'évaluation de la situation 
juridique d'un client, il résulte de l'interprétation qu'elle a donnée de la directive que celles-ci doivent 
également, à la lumière du considérant n° 17, être exclues du champ des obligations d'information et de 
coopération à l'égard d'autorités publiques, sous les seules réserves des cas où le conseiller juridique 
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prend part à des activités de blanchiment de capitaux, où la consultation juridique est fournie à des fins 
de blanchiment de capitaux et où l'avocat sait que son client souhaite obtenir des conseils juridiques aux 
fins de blanchiment de capitaux ; que dans ces conditions, et eu égard à l'intérêt général qui s'attache à 
la lutte contre le blanchiment des capitaux, doit être écarté le moyen tiré de ce que la directive, ainsi 
interprétée en ce qu'elle concerne les activités d'évaluation par les avocats de la situation juridique de 
leur client, porterait une atteinte excessive au droit fondamental du secret professionnel protégé par 
l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, lequel prévoit qu'il peut y avoir ingérence de l'autorité publique dans l'exercice du droit 
au respect de la vie privée et familiale, notamment lorsqu'une telle mesure est nécessaire à la sûreté 
publique, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales ; 
 
Considérant enfin que le moyen tiré de ce que la directive laisserait aux Etats membres le soin de 
déterminer eux-mêmes le niveau de protection à assurer aux informations détenues par les avocats ne 
peut, compte tenu de l'interprétation qu'il convient de donner à ce texte, qu'être écarté ; que la 
circonstance que la directive ne définit pas la notion de procédure judiciaire ne saurait être regardée 
comme entraînant une méconnaissance du principe de sécurité juridique, dès lors que la directive a eu 
recours, comme il lui appartenait de le faire, à une notion susceptible de s'appliquer aux différents 
systèmes juridiques des Etats membres ; qu'enfin, les requérants ne sauraient utilement invoquer la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, laquelle est dépourvue, en l'état applicable du 
droit, de force juridique ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède, et sans qu'il soit besoin de saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes d'une question préjudicielle, que les moyens mettant en cause la validité de 
la directive du 4 décembre 2001 ne peuvent qu'être écartés ; 
 
Sur les moyens relatifs à la loi du 11 février 2004 : 
 
Considérant, en premier lieu, que la loi du 11 février 2004 a introduit dans le code monétaire et financier 
un article L. 562-2-1 relatif aux modalités d'application de l'obligation de déclaration de soupçon aux 
personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-1, c'est-à-dire aux notaires, huissiers de justice, 
administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises ainsi qu'aux avocats 
au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, aux avocats et aux avoués près les cours d'appel ; qu'aux 
termes de l'article L. 562-2-1, ces personnes sont tenues de procéder à la déclaration de soupçon prévue 
à l'article L. 562-2 lorsque, dans le cadre de leur activité professionnelle, elles réalisent au nom et pour 
le compte de leur client toute transaction financière ou immobilière ou lorsqu'elles participent en 
assistant leur client à la préparation ou à la réalisation des transactions concernant : 1° L'achat et la vente 
de biens immeubles ou de fonds de commerce ; 2° La gestion de fonds, titres ou autres actifs appartenant 
au client ; 3° L'ouverture de comptes bancaires, d'épargne ou de titres ; 4° L'organisation des apports 
nécessaires à la création de sociétés ; 5° La constitution, la gestion ou la direction des sociétés ; 6° La 
constitution, la gestion ou la direction de fiducies de droit étranger ou de toute autre structure similaire 
; que, toutefois, aux termes du même article, ces personnes ne sont pas tenues de procéder à la 
déclaration de soupçon lorsque les informations ont été reçues d'un de leurs clients ou obtenues sur l'un 
d'eux, soit dans le cadre d'une consultation juridique sauf si celle-ci est fournie aux fins de blanchiment 
de capitaux ou si ces personnes y procèdent en sachant que leur client souhaite obtenir des conseils 
juridiques aux fins de blanchiment de capitaux, soit dans l'exercice de leur activité dans l'intérêt de ce 
client lorsque cette activité se rattache à une procédure juridictionnelle, que ces informations soient 
reçues ou obtenues avant, pendant ou après cette procédure, y compris dans le cadre de conseils relatifs 
à la manière d'engager ou d'éviter une telle procédure ; qu'enfin, l'article L. 562-2 prévoit que la 
déclaration de soupçon, par dérogation au régime de droit commun, est communiquée par l'avocat au 
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, l'avocat ou l'avoué près la cour d'appel, selon le cas, au président 
de l'ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, au bâtonnier de l'ordre auprès duquel 
l'avocat est inscrit ou au président de la compagnie dont relève l'avoué, à charge pour ces autorités de 
transmettre à la cellule dite TRACFIN la déclaration qui leur a été remise, sauf si elles considèrent qu'il 
n'existe pas de soupçon de blanchiment de capitaux ; qu'en tous ces points, la loi du 11 février 2004 a 
fait une exacte transposition des dispositions de la directive du 4 décembre 2001 ; 
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Considérant, en second lieu, que pour définir le champ d'application du chapitre III du titre VI du livre 
V du code monétaire et financier relatif aux obligations de vigilance, la loi renvoie aux personnes 
mentionnées à l'article L. 562-1 du même code ; que les dispositions du 12 de cet article font mention 
des notaires, huissiers de justice, administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires à la liquidation 
des entreprises ainsi que des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, des avocats et des 
avoués près les cours d'appel, dans les conditions prévues à l'article L. 562-2-1 ; qu'il résulte de la 
combinaison de l'ensemble des dispositions législatives applicables que les personnes mentionnées au 
12 de l'article L. 562-1 ne sont soumises aux obligations de vigilance prévues au chapitre III que dans 
les limites et conditions posées à l'article L. 562-2-1 rappelées ci-dessus, qui réservent les seuls cas où 
la personne concernée prend part à des activités de blanchiment de capitaux, où la consultation juridique 
est fournie aux fins de blanchiment de capitaux et où la personne qui y procède sait que son client 
souhaite obtenir des conseils à cette fin ; que, dans ces conditions, la loi a procédé, s'agissant des 
obligations de vigilance, à une exacte transposition des dispositions de la directive ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les moyens tirés de ce que la loi du 11 février 2004 serait 
incompatible avec les droits fondamentaux garantis par les stipulations des articles 6 et 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne peuvent 
qu'être écartés ; 
 
Sur les moyens dirigés contre le décret du 26 juin 2006 : 
 
En ce qui concerne l'article R. 562-2 du code monétaire et financier : 
 
Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article R. 562-2 du code monétaire et financier, dans 
sa rédaction issue du décret attaqué : Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 
562-2-2, les commissaires aux comptes, les notaires, les huissiers de justice, les administrateurs 
judiciaires et mandataires judiciaires, les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, les avocats 
et les avoués près les cours d'appel et les commissaires-priseurs judiciaires sont chargés, à titre 
individuel, de répondre aux demandes de la cellule TRACFIN et de recevoir les accusés de réception, 
quelles que soient les modalités de leur exercice professionnel ; que, toutefois, il résulte des dispositions 
de l'article L. 562-1 telles qu'interprétées ci-dessus que les personnes mentionnées au 12 de cet article 
ne sont soumises aux obligations de déclaration de soupçon et aux autres obligations de vigilance que 
dans les conditions posées aux huitième et neuvième alinéas de l'article L. 562-2-1, qui prévoient, pour 
la communication entre les intéressés et la cellule TRACFIN, un dispositif de filtre, selon les cas, du 
président de l'ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, du bâtonnier de l'ordre auprès 
duquel l'avocat est inscrit ou du président de la compagnie dont relève l'avoué ; qu'il en résulte que les 
requérants sont fondés à soutenir qu'en imposant une relation directe entre les intéressés et la cellule 
TRACFIN dans les cas où ils répondent aux demandes de cette dernière, le décret attaqué a méconnu 
les dispositions de la loi et doit, dans cette mesure, être annulé ; 
 
En ce qui concerne l'article R. 563-3 du code monétaire et financier : 
 
Considérant qu'en vertu de l'article R. 563-3 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue du 
décret attaqué, il appartient aux organismes financiers et aux personnes mentionnés à l'article L. 562-1 
d'adopter des procédures internes destinées à mettre en oeuvre les obligations de lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, ainsi qu'un dispositif de contrôle interne 
destiné à assurer le respect des procédures ; que si le deuxième alinéa du même article prévoit que ces 
procédures sont définies le cas échéant soit par arrêté du ministre compétent, soit par des règlements 
professionnels homologués par le ministre compétent, soit par le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers , ces dispositions n'ont eu pour objet et ne pouvaient avoir légalement pour effet que 
de soumettre l'adoption des procédures en cause aux règles définies par les dispositions législatives qui 
déterminent l'organisation générale de la profession concernée ; que, par suite, le moyen tiré de ce que 
l'article R. 563-3 donnerait compétence au ministre pour homologuer les procédures internes dont 
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doivent se doter les avocats en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme doit être écarté ; 
 
En ce qui concerne l'article R. 563-4 du code monétaire et financier : 
 
Considérant qu'aux termes de l'article R. 563-4 du code monétaire et financier : Les personnes 
mentionnées au 12 de l'article L. 562-1 n'appliquent les dispositions du présent chapitre que lorsque, 
dans le cadre de leur activité non juridictionnelle, elles réalisent au nom et pour le compte de leur client 
toute transaction financière ou immobilière ou lorsqu'elles participent en assistant leur client à la 
préparation ou à la réalisation des transactions concernant : 1° L'achat et la vente de biens immeubles 
ou de fonds de commerce ; 2° La gestion de fonds, titres ou autres actifs appartenant au client ; 3° 
L'ouverture de comptes bancaires, d'épargne ou de titres ; 4° L'organisation des apports nécessaires à la 
création de sociétés ; 5° La constitution, la gestion ou la direction de sociétés ; 6° La constitution, la 
gestion ou la direction de fiducies de droit étranger ou de toute autre structure similaire ; 
 
Considérant que les requérants soutiennent qu'en s'abstenant de prévoir une dérogation aux obligations 
fixées par le chapitre III, pour les personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-1, en ce qui concerne 
les informations qu'elles détiennent ou reçoivent dans le cadre d'une consultation juridique, et sous 
réserve des seuls cas où la personne concernée prend part à des activités de blanchiment de capitaux, où 
la consultation juridique est fournie aux fins de blanchiment de capitaux et où la personne qui y procède 
sait que son client souhaite obtenir des conseils à cette fin, l'article R. 563-4, introduit par le III de 
l'article 2 du décret attaqué, est entaché d'illégalité ; 
 
Considérant qu'ainsi qu'il a été dit précédemment, la loi n'a soumis aux obligations de vigilance définies 
par le chapitre III les personnes visées au 12 de l'article L. 562-1 que dans les limites posées par l'article 
L. 562-2-1 citées ci-dessus ; qu'en se bornant à rappeler les dérogations propres aux procédures 
juridictionnelles, sans mentionner celles correspondant aux consultations juridiques, l'article R. 563-4 a 
méconnu le champ d'application de la loi ; que les requérants sont fondés à en demander, dans cette 
mesure, l'annulation ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative présentées par le Conseil des barreaux européens : 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces dispositions et 
de mettre à la charge de l'Etat le versement au Conseil des barreaux européens d'une somme de 4 000 
euros au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
 
Article 1er : L'intervention de la Chambre nationale des avoués près les cours d'appel au soutien de la 
requête n° 296845 est admise. 
 
Article 2 : L'article 1er du décret du 26 juin 2006 relatif à la lutte contre le blanchiment de capitaux et 
modifiant le code monétaire et financier est annulé en tant qu'il introduit, au troisième alinéa de l'article 
R. 562-2 du code monétaire et financier, des dispositions qui prévoient une relation directe entre les 
personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-1 et la cellule TRACFIN dans les cas où ces personnes 
répondent aux demandes de cette dernière. 
 
Article 3 : Le III de l'article 2 du décret du 26 juin 2006 relatif à la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et modifiant le code monétaire et financier, qui introduit un article R. 563-4 rappelant les obligations 
imposées par le chapitre III au personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-1, est annulé en tant qu'il 
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n'a pas assorti ce rappel des réserves relatives aux informations que ces personnes détiennent ou 
reçoivent dans le cadre d'une consultation juridique. 
 
Article 4 : L'Etat versera au Conseil des barreaux européens une somme de 4 000 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions des requêtes est rejeté. 
 
Article 6 : La présente décision sera notifiée au CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX, à la 
CONFERENCE DES BATONNIERS DE FRANCE ET D'OUTRE-MER, à l'ORDRE DES AVOCATS 
AU CONSEIL D'ETAT ET A LA COUR DE CASSATION, à l'ORDRE DES AVOCATS DE PARIS, 
au CONSEIL DES BARREAUX EUROPEENS, à la Chambre nationale des avoués près les cours 
d'appel, au Premier ministre, au ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et au garde des 
sceaux, ministre de la justice. 
 
Une copie en sera adressée au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et au 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 
 
 
Document n°2 : Cons. const. n°2004-496 DC du 10 juin 2004, Loi pour la confiance dans l’économie 
numérique  
 
1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi pour la 
confiance dans l'économie numérique ; qu'ils contestent notamment la conformité à la Constitution de 
ses articles 1er et 6 en ce qu'ils concernent la définition du courrier électronique, la responsabilité des " 
hébergeurs ", ainsi que le régime du droit de réponse et de la prescription applicable à la communication 
au public en ligne ; 
 
[…] 
 
- SUR LA RESPONSABILITÉ DES HÉBERGEURS : 
 
5. Considérant que le 2 du I de l'article 6 de la loi déférée dispose : " Les personnes physiques ou morales 
qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à disposition du public par des services de communication 
au public en ligne, le stockage de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature 
fournis par des destinataires de ces services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du 
fait des activités ou des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles 
n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et circonstances faisant 
apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette connaissance, elles ont agi 
promptement pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible... " ; qu'aux termes du 3 du I du 
même article : " Les personnes visées au 2 ne peuvent voir leur responsabilité pénale engagée à raison 
des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles n'avaient pas 
effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicites ou si, dès le moment où elles en ont 
eu connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces informations ou en rendre l'accès 
impossible... " ; 
 
6. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions seraient entachées d'incompétence négative et 
porteraient atteinte à la liberté de communication proclamée par l'article 11 de la Déclaration de 1789, 
à l'article 66 de la Constitution, aux droits de la défense, ainsi qu'au droit à un procès équitable garanti 
par l'article 16 de la Déclaration ; 
 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences " ; qu'ainsi, 
la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle 
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à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse contraire de la 
Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le 
cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des 
compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur 
l'Union européenne ; 
 
8. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 14 de la directive du 8 juin 2000 susvisée pour la 
transposition de laquelle est prise la loi déférée : " Les États membres veillent à ce que, en cas de 
fourniture d'un service de la société de l'information consistant à stocker des informations fournies par 
un destinataire du service, le prestataire ne soit pas responsable des informations stockées à la demande 
d'un destinataire du service à condition que : - a) le prestataire n'ait pas effectivement connaissance de 
l'activité ou de l'information illicites et, en ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, n'ait 
pas connaissance de faits ou de circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite est 
apparente - ou b) le prestataire, dès le moment où il a de telles connaissances, agisse promptement pour 
retirer les informations ou rendre l'accès à celles-ci impossible " ; 
 
9. Considérant que les 2 et 3 du I de l'article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d'écarter la 
responsabilité civile et pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu'ils envisagent ; que ces 
dispositions ne sauraient avoir pour effet d'engager la responsabilité d'un hébergeur qui n'a pas retiré 
une information dénoncée comme illicite par un tiers si celle-ci ne présente pas manifestement un tel 
caractère ou si son retrait n'a pas été ordonné par un juge ; que, sous cette réserve, les 2 et 3 du I de 
l'article 6 se bornent à tirer les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises 
du 1 de l'article 14 de la directive susvisée sur lesquelles il n'appartient pas au Conseil constitutionnel 
de se prononcer ; que, par suite, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés 
devant lui ; 
 
- SUR LE POINT DE DÉPART DU DÉLAI D'EXERCICE DU DROIT DE RÉPONSE ET DU DÉLAI 
DE PRESCRIPTION APPLICABLE À LA COMMUNICATION EN LIGNE : 
 
[…] 
 
 
Décide : 
 
Article premier . Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de l'article 6 de la 
loi pour la confiance dans l'économie numérique : 
 
- au premier alinéa du IV, les mots : " , tant que ce message est accessible au public " ; 
 
- au deuxième alinéa du IV, les mots : " la date à laquelle cesse " ; 
 
- au premier alinéa du V, les mots : " est applicable à la reproduction d'une publication sur un service de 
communication au public en ligne dès lors que le contenu est le même sur le support informatique et sur 
le support papier " ; 
 
- le second alinéa du V. 
 
Article 2 . L'article 1er et, sous la réserve énoncée au considérant 9 de la présente décision, le surplus 
des dispositions de l'article 6 de la même loi ne sont pas contraires à la Constitution. 
 
Article 3 . - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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Document n°3 : Cons. const. 2006-540 DC du 27 juillet 2008, Loi relative au droit d’auteur et aux 
droits voisins dans la société de l’information (extraits) 
 
1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative au droit d'auteur et 
aux droits voisins dans la société de l'information ; qu'ils contestent la régularité de sa procédure 
d'adoption ainsi que la conformité à la Constitution de ses articles 1er, 2, 3, 14, 16, 21, 22, 23, 24 et 44 
; 
 
[…] 
 
- SUR LES NORMES APPLICABLES AU CONTRÔLE DU CONTENU DE LA LOI : 
 
8. Considérant que les requérants soutiennent que les dispositions qu'ils contestent portent atteinte à 
l'intelligibilité de la loi, au principe de légalité des délits et des peines, au droit au recours effectif, aux 
droits de la défense, au droit à un procès équitable, au principe d'égalité et au droit de propriété ; qu'ils 
invoquent également une méconnaissance de la directive du 22 mai 2001 susvisée ; 
 
[…] 
 
En ce qui concerne les obligations propres à une loi de transposition : 
 
16. Considérant que le titre Ier de la loi déférée a pour objet de transposer la directive du 22 mai 2001 
susvisée sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de 
l'information ; 
 
17. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : " La République 
participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences 
" ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle ; 
 
18. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues 
par l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet 
est soumis à une double limite ; 
 
19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une 
règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y 
ait consenti ; 
 
20. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai prévu 
par l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la 
Communauté européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 de la 
Constitution qu'une disposition législative manifestement incompatible avec la directive qu'elle a pour 
objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il revient aux autorités juridictionnelles nationales, le cas 
échéant, de saisir la Cour de justice des Communautés européennes à titre préjudiciel ; 
 
21. Considérant que la directive du 22 mai 2001 susvisée dispose en son article 2, relatif au droit de 
reproduction, que : " Les États membres prévoient le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la 
reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous quelque forme 
que ce soit, en tout ou en partie : - a) pour les auteurs, de leurs oeuvres ; - b) pour les artistes interprètes 
ou exécutants, des fixations de leurs exécutions ; - c) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs 
phonogrammes ; - d) pour les producteurs des premières fixations de films, de l'original et de copies de 
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leurs films ; - e) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu'elles soient 
diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite " ; 
 
22. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 3 de la directive, relatif au droit de communication au 
public pour ce qui concerne les auteurs : " Les États membres prévoient pour les auteurs le droit exclusif 
d'autoriser ou d'interdire toute communication au public de leurs oeuvres, par fil ou sans fil, y compris 
la mise à la disposition du public de leurs oeuvres de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit 
et au moment qu'il choisit individuellement " ; 
 
23. Considérant qu'aux termes du 2 du même article, relatif à la communication au public pour ce qui 
concerne les titulaires de droits voisins : " Les États membres prévoient le droit exclusif d'autoriser ou 
d'interdire la mise à la disposition du public, par fil ou sans fil, de manière que chacun puisse y avoir 
accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement : - a) pour les artistes interprètes ou 
exécutants, des fixations de leurs exécutions ; - b) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs 
phonogrammes ; - c) pour les producteurs des premières fixations de films, de l'original et de copies de 
leurs films ; - d) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu'elles soient 
diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite " ; 
 
24. Considérant qu'en son article 5, la directive dresse une liste limitative des exceptions pouvant être 
apportées à ces droits exclusifs, tout en subordonnant leur exercice, au 5 de cet article, à la condition 
qu'elles " ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ou autre objet protégé ni ne causent 
un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit " ; 
 
 
25. Considérant que le 1 de l'article 6 de la directive impose aux États membres de prévoir " une 
protection juridique appropriée contre le contournement de toute mesure technique efficace, que la 
personne effectue en sachant, ou en ayant des raisons valables de penser, qu'elle poursuit cet objectif " 
; qu'aux termes du 2 du même article : " Les États membres prévoient une protection juridique appropriée 
contre la fabrication, l'importation, la distribution, la vente, la location, la publicité en vue de la vente 
ou de la location, ou la possession à des fins commerciales de dispositifs, produits ou composants ou la 
prestation de services qui : - a) font l'objet d'une promotion, d'une publicité ou d'une commercialisation, 
dans le but de contourner la protection, ou - b) n'ont qu'un but commercial limité ou une utilisation 
limitée autre que de contourner la protection, ou - c) sont principalement conçus, produits, adaptés ou 
réalisés dans le but de permettre ou de faciliter le contournement de la protection de toute mesure 
technique efficace " ; 
 
26. Considérant, s'agissant de l'exception au droit de reproduction pour l'usage privé du copiste, que le 
4 de l'article 6 de la directive permet à un État membre de prendre des mesures appropriées pour assurer 
l'exercice effectif de cette exception " à moins que la reproduction à usage privé ait déjà été rendue 
possible par les titulaires de droits dans la mesure nécessaire pour bénéficier de l'exception ou de la 
limitation concernée... sans empêcher les titulaires de droits d'adopter des mesures adéquates en ce qui 
concerne le nombre de reproductions conformément à ces dispositions " ; 
 
27. Considérant que le troisième alinéa du 4 de l'article 6 de la directive ajoute que : " Les mesures 
techniques appliquées volontairement par les titulaires de droits, y compris celles mises en oeuvre en 
application d'accords volontaires, et les mesures techniques mises en oeuvre en application des mesures 
prises par les États membres, jouissent de la protection juridique prévue au paragraphe 1 " ; 
 
28. Considérant, d'une part, qu'il résulte de ces dispositions que la directive du 22 mai 2001 susvisée, 
qui n'est contraire à aucune règle ni à aucun principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, 
comporte des dispositions inconditionnelles et précises, notamment le 5 de son article 5 ; 
 
29. Considérant, d'autre part, qu'il résulte des dispositions de la directive, éclairées par ses propres 
considérants, qu'afin de sauvegarder l'économie de la création et d'assurer l'harmonisation des échanges 
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de biens et services culturels dans l'Union européenne, les États membres doivent faire prévaloir les 
droits des auteurs et des titulaires de droits voisins ; 
 
30. Considérant, dès lors, que la loi française de transposition serait contraire à l'exigence 
constitutionnelle qui résulte de l'article 88-1 de la Constitution si elle portait atteinte aux prérogatives 
que la directive reconnaît aux auteurs ou aux titulaires de droits voisins en matière de reproduction et 
de communication au public de leurs oeuvres ou prestations ; qu'en pareil cas, en effet, elle méconnaîtrait 
manifestement tant l'objectif général poursuivi par la directive que ses dispositions inconditionnelles ; 
 
31. Considérant, en conséquence, que les mesures de conciliation adoptées par le législateur entre droit 
d'auteur et droits voisins, d'une part, objectif d'" interopérabilité ", d'autre part, ne sauraient porter 
atteinte aux prérogatives des auteurs et des titulaires de droits voisins sans méconnaître l'exigence 
constitutionnelle de transposition ; que la même considération vaut pour les mesures de conciliation 
arrêtées par la loi déférée entre les droits des auteurs et des titulaires de droits voisins, d'une part, et 
l'exercice effectif de l'exception pour copie privée, d'autre part ; 
 
 
Document n°4 : CE 8 juillet 2015, Req. n°390154  
 
Par un mémoire, un mémoire complémentaire et un nouveau mémoire, enregistrés les 13 mai, 29 mai et 
12 juin 2015 au secrétariat du contentieux du Conseil d'État, présentés en application de l'article 23-5 
de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, M. B. demande au Conseil d'État, à l'appui de son 
recours pour excès de pouvoir tendant à l'annulation de la décision implicite de rejet née du silence gardé 
par le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur sa demande tendant à 
l'abrogation de l'arrêté du 19 janvier 2009 relatif aux dates de fermeture de la chasse aux oiseaux de 
passage et au gibier d'eau, de renvoyer au Conseil constitutionnel la question de la conformité aux droits 
et libertés garantis par la Constitution des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 424-2 du code 
de l'environnement. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
[…] 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de Mme Clémence Olsina, auditeur, 
 
- les conclusions de Mme Suzanne von Coester, rapporteur public ; 
 
1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel : « Le moyen tiré de ce qu'une disposition législative 
porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution peut être soulevé [...] à l'occasion d'une 
instance devant le Conseil d'État [...] » ; qu'il résulte des dispositions de ce même article que le Conseil 
constitutionnel est saisi de la question prioritaire de constitutionnalité à la triple condition que la 
disposition contestée soit applicable au litige ou à la procédure, qu'elle n'ait pas déjà été déclarée 
conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel, sauf 
changement des circonstances, et que la question soit nouvelle ou présente un caractère sérieux ; 
 
2. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la directive du 2 avril 1979 du Conseil concernant la 
conservation des oiseaux sauvages, dont les termes sont aujourd'hui repris par l'article 7 de la directive 
du 30 novembre 2009 : « 1. En raison de leur niveau de population, de leur distribution géographique et 
de leur taux de reproductivité dans l'ensemble de la Communauté, les espèces énumérées à l'annexe II 
peuvent faire l'objet d'actes de chasse dans le cadre de la législation nationale. Les États membres 
veillent à ce que la chasse de ces espèces ne compromette pas les efforts de conservation entrepris dans 
leur aire de distribution. / [...] 4. Les États membres s'assurent que la pratique de la chasse, y compris le 
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cas échéant la fauconnerie, telle qu'elle découle de l'application des mesures nationales en vigueur, 
respecte les principes d'une utilisation raisonnée et d'une régulation équilibrée du point de vue 
écologique des espèces d'oiseaux concernées, et que cette pratique soit compatible, en ce qui concerne 
la population de ces espèces, notamment des espèces migratrices, avec les dispositions découlant de 
l'article 2. [...] / Lorsqu'il s'agit d'espèces migratrices, ils veillent en particulier à ce que les espèces 
auxquelles s'applique la législation sur la chasse ne soient pas chassées pendant leur période de 
reproduction et pendant leur trajet de retour vers leur lieu de nidification » ; qu'aux termes de l'article L. 
424-2 du code de l'environnement : « Nul ne peut chasser en dehors des périodes d'ouverture de la chasse 
fixées par l'autorité administrative selon des conditions déterminées par décret en Conseil d'État. / Les 
oiseaux ne peuvent être chassés ni pendant la période nidicole ni pendant les différents stades de 
reproduction et de dépendance. Les oiseaux migrateurs ne peuvent en outre être chassés pendant leur 
trajet de retour vers leur lieu de nidification. / Toutefois, pour permettre, dans des conditions strictement 
contrôlées et de manière sélective, la capture, la détention ou toute autre exploitation judicieuse de 
certains oiseaux migrateurs terrestres et aquatiques en petites quantités, conformément aux dispositions 
de l'article L. 425-14, des dérogations peuvent être accordées [...] » ; 
 
3. Considérant que M. B. soutient, d'une part, qu'en proscrivant la chasse des oiseaux migrateurs pendant 
leur trajet de retour vers leur lieu de nidification, les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 424-
2 du code de l'environnement portent une atteinte disproportionnée au droit de chasse, qui est un attribut 
du droit de propriété garanti par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 
et, d'autre part, que cette interdiction, qui ne s'applique pas pendant les migrations des oiseaux au départ 
de leur lieu de nidification, n'est pas justifiée par un motif d'intérêt général ; 
 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe à l'Union 
européenne constituée d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences en vertu du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007 » ; qu'il résulte de ces 
dispositions qu'en l'absence de mise en cause d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité 
constitutionnelle de la France, le Conseil constitutionnel n'est pas compétent pour contrôler la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de dispositions législatives qui se bornent 
à tirer les conséquences nécessaires de dispositions inconditionnelles et précises d'une directive de 
l'Union européenne ; qu'en ce cas, il n'appartient qu'au juge de l'Union européenne, saisi le cas échéant 
à titre préjudiciel, de contrôler le respect par cette directive des droits fondamentaux garantis par l'article 
6 du traité sur l'Union européenne ; qu'en l'espèce, les dispositions législatives critiquées, qui proscrivent 
la chasse des oiseaux migrateurs pendant leur trajet de retour vers leur lieu de nidification, se bornent à 
tirer les conséquences des dispositions précises et inconditionnelles du troisième alinéa du point 4 de 
l'article 7 de la directive du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages et ne 
mettent en cause aucune règle ni aucun principe inhérents à l'identité constitutionnelle de la France ; 
qu'est sans incidence sur ce point la circonstance que la Convention internationale sur la protection des 
oiseaux, conclue à Paris le 18 octobre 1950, n'aurait été ratifiée que par un nombre limité d'États 
membres de l'Union européenne ;  
 
5. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la question prioritaire de constitutionnalité soulevée, 
qui n'est pas nouvelle, ne présente pas un caractère sérieux ; qu'ainsi, sans qu'il soit besoin de renvoyer 
cette question au Conseil constitutionnel, le moyen tiré de ce que les dispositions du deuxième alinéa 
de l'article L. 424-2 du code de l'environnement portent atteinte aux droits et libertés garantis par la 
Constitution doit être écarté ; 
 
Décide : 
 
Article 1er : Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de 
constitutionnalité soulevée par M. B.. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. A.B. et à la ministre l'écologie, du développement 
durable et de l'énergie. 
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Copie en sera adressée pour information au Conseil constitutionnel et au Premier ministre. 
 
 
Document n°5 : CE Ass. 8 février 2007, Req. n°287110, Sté Arcelor, publié au Lebon 
 
Sur le cadre juridique du litige :  
 
Considérant qu'afin de favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 a établi un système d'échange de 
quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté européenne ; que l'annexe I de la directive 
fixe la liste des activités auxquelles elle s'applique ; qu'aux termes de son article 4 : « Les Etats membres 
veillent à ce que, à partir du 1er janvier 2005, aucune installation ne se livre à une activité visée à 
l'annexe I entraînant des émissions spécifiées en relation avec cette activité, à moins que son exploitant 
ne détienne une autorisation ( ) » ; qu'aux termes de son article 6, l'autorisation d'émettre des gaz à effet 
de serre emporte notamment : « e) l'obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de 
chaque année civile, des quotas correspondant aux émissions totales de l'installation au cours de l'année 
civile écoulée ( ) » ; que l'article 9 de la directive prévoit que, pour la période de trois ans qui débute le 
1er janvier 2005, puis pour les périodes de cinq ans suivantes, chaque Etat membre doit élaborer un plan 
national d'allocation de quotas précisant la quantité totale de quotas qu'il a l'intention d'allouer pour la 
période considérée ; qu'aux termes de son article 10 : « Pour la période de trois ans qui débute le 1er 
janvier 2005, les Etats membres allocationnent au moins 95 % des quotas à titre gratuit. Pour la période 
de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008, les Etats membres allocationnent au moins 90 % des quotas 
à titre gratuit » ; qu'en vertu de son article 11, il appartient à chaque Etat membre, sur la base de son 
plan national d'allocation des quotas, de décider, pour chaque période, de la quantité totale de quotas 
qu'il allouera et de l'attribution de ces quotas à l'exploitant de chaque installation, une partie de la 
quantité totale de quotas étant délivrée chaque année ; que son article 12 pose le principe selon lequel 
les quotas peuvent être transférés d'une personne à l'autre dans la Communauté ; 
 
Considérant que l'ordonnance du 15 avril 2004 portant création d'un système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre a procédé à la transposition en droit interne de celles des dispositions 
de la directive du 13 octobre 2003 qui relèvent du domaine de la loi ; qu'elle a, à cette fin, introduit au 
chapitre IX du titre II du livre II du code de l'environnement une section 2, intitulée « Quotas d'émission 
de gaz à effet de serre », comprenant les articles L. 229-5 à L. 229-19, dont les modalités d'application 
sont renvoyées à un décret en Conseil d'Etat ; qu'a été pris, sur ce fondement, le décret n° 2004-832 du 
19 août 2004, modifié par le décret n° 2005-189 du 25 février 2005 ; que, par ailleurs, le plan national 
d'affectation des quotas d'émission de gaz à effet de serre pour la période 2005-2007 a été approuvé par 
le décret n° 2005-190 du 25 février 2005 ; 
 
Considérant que la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE et les autres requérants ont 
demandé le 12 juillet 2005 au Président de la République, au Premier ministre, au ministre de l'écologie 
et du développement durable et au ministre délégué à l'industrie, à titre principal, l'abrogation de l'article 
1er du décret n° 2004-832 du 19 août 2004 en tant qu'il rend applicable ce décret aux installations du 
secteur sidérurgique et, à titre subsidiaire, celle des I et II de l'article 4 et de l'article 5 de ce décret ; que 
la présente requête tend à l'annulation des décisions implicites de rejet qui leur ont été opposées et à ce 
qu'il soit enjoint aux autorités compétentes de procéder aux abrogations en cause ; 
 
Considérant que l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à l'abrogation d'un règlement 
illégal, est tenue d'y déférer, soit que ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que 
l'illégalité résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date ; 
 
Sur les conclusions dirigées contre le refus d'abroger l'article 1er du décret :  
 
Considérant qu'aux termes de l'article 1er du décret du 19 août 2004 : « Le présent décret s'applique aux 
installations classées pour la protection de l'environnement produisant ou transformant des métaux 
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ferreux, produisant de l'énergie, des produits minéraux, du papier ou de la pâte à papier et répondant aux 
critères fixés dans l'annexe au présent décret, au titre de leurs rejets de dioxyde de carbone dans 
l'atmosphère, à l'exception des installations ou parties d'installations utilisées pour la recherche, le 
développement et l'expérimentation de nouveaux produits et procédés » ; qu'aux termes du point II-A 
de l'annexe au décret, sont visées au titre des activités de production et de transformation des métaux 
ferreux, les « installations de grillage ou de frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré 
» et les « installations pour la production de fonte ou d'acier (fusion primaire ou secondaire), y compris 
les équipements pour coulée continue d'une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure » ; 
 
Considérant que la soumission des activités de production et de transformation des métaux ferreux au 
système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre est prévue par l'annexe I de la directive 
du 13 octobre 2003, dont l'annexe au décret du 19 août 2004 se borne à reprendre, à l'identique, le 
contenu ; qu'ainsi qu'il a été dit, la directive exclut la possibilité, pour un Etat membre, de soustraire des 
activités visées à l'annexe I au champ d'application du système ; 
 
Considérant, en premier lieu, que le pouvoir réglementaire ne pouvait donc, en l'espèce, se livrer à 
aucune appréciation quant au champ d'application du décret ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que celui-
ci serait entaché d'erreur manifeste d'appréciation ne peut qu'être écarté ; 
 
Considérant, en deuxième lieu, qu'est invoqué le moyen tiré de ce que l'article 1er du décret 
méconnaîtrait le principe de sécurité juridique en tant que principe général du droit communautaire ; 
que, toutefois, la circonstance que les entreprises du secteur sidérurgique ne pourraient prévoir à quel 
prix elles devront, le cas échéant, acheter des quotas ne saurait caractériser une méconnaissance de ce 
principe ; 
 
Considérant, en troisième lieu, que les sociétés requérantes soutiennent que l'article 1er du décret 
méconnaîtrait plusieurs principes à valeur constitutionnelle ; 
 
Considérant que si, aux termes de l'article 55 de la Constitution, « les traités ou accords régulièrement 
ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour 
chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie », la suprématie ainsi conférée aux 
engagements internationaux ne saurait s'imposer, dans l'ordre interne, aux principes et dispositions à 
valeur constitutionnelle ; qu'eu égard aux dispositions de l'article 88-1 de la Constitution, selon 
lesquelles « la République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées 
d'Etats qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines 
de leurs compétences », dont découle une obligation constitutionnelle de transposition des directives, le 
contrôle de constitutionnalité des actes réglementaires assurant directement cette transposition est 
appelé à s'exercer selon des modalités particulières dans le cas où sont transposées des dispositions 
précises et inconditionnelles ; qu'alors, si le contrôle des règles de compétence et de procédure ne se 
trouve pas affecté, il appartient au juge administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance d'une 
disposition ou d'un principe de valeur constitutionnelle, de rechercher s'il existe une règle ou un principe 
général du droit communautaire qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu'il est interprété en l'état 
actuel de la jurisprudence du juge communautaire, garantit par son application l'effectivité du respect 
de la disposition ou du principe constitutionnel invoqué ; que, dans l'affirmative, il y a lieu pour le juge 
administratif, afin de s'assurer de la constitutionnalité du décret, de rechercher si la directive que ce 
décret transpose est conforme à cette règle ou à ce principe général du droit communautaire ; qu'il lui 
revient, en l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le moyen invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir 
la Cour de justice des Communautés européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions 
prévues par l'article 234 du Traité instituant la Communauté européenne ; qu'en revanche, s'il n'existe 
pas de règle ou de principe général du droit communautaire garantissant l'effectivité du respect de la 
disposition ou du principe constitutionnel invoqué, il revient au juge administratif d'examiner 
directement la constitutionnalité des dispositions réglementaires contestées ; 
 
Considérant que les sociétés requérantes soutiennent que seraient méconnus le droit de propriété et la 
liberté d'entreprendre, dès lors que l'inclusion des entreprises du secteur sidérurgique dans le système 
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les placerait dans une situation où elles seraient contraintes d'acquérir des quotas d'émission de gaz à 
effet de serre ; qu'en effet, le taux de réduction des émissions de gaz à effet de serre qui leur est imposé 
serait supérieur aux possibilités de réduction effective des émissions de gaz à effet de serre dont elles 
disposent en l'état des contraintes techniques et économiques ; 
 
Considérant que le droit de propriété et la liberté d'entreprendre constituent des principes généraux du 
droit communautaire ; qu'ils ont, au regard du moyen invoqué, une portée garantissant l'effectivité du 
respect des principes et dispositions de valeur constitutionnelle dont la méconnaissance est alléguée ; 
qu'il y a lieu, dès lors, pour le Conseil d'Etat, de rechercher si la directive du 13 octobre 2003, en tant 
qu'elle inclut dans son champ d'application les entreprises du secteur sidérurgique, ne contrevient pas 
elle-même à ces principes généraux du droit communautaire ; 
 
Considérant que la seule circonstance que les entreprises du secteur sidérurgique soient incluses dans le 
système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre ne saurait être regardée comme portant 
atteinte aux principes généraux du droit communautaire qui garantissent le droit de propriété et la liberté 
d'entreprendre, dès lors qu'une telle atteinte ne pourrait résulter, le cas échéant, que du niveau de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre assigné à ce secteur dans le cadre du plan national 
d'allocation des quotas prévu par l'article 8 de la directive et approuvé par un décret distinct du décret 
contesté ; 
 
Considérant que les sociétés requérantes mettent en cause également la méconnaissance du principe à 
valeur constitutionnelle d'égalité ; 
 
Considérant qu'elles font valoir, tout d'abord, que les entreprises du secteur sidérurgique se trouveraient 
placées dans une situation différente de celles des autres entreprises soumises au système d'échange de 
quotas d'émission de gaz à effet de serre et ne pourraient, dès lors, faire l'objet du même traitement ; 
que, cependant, le principe constitutionnel d'égalité n'implique pas que des personnes se trouvant dans 
des situations différentes doivent être soumises à des régimes différents ; qu'il suit de là que le moyen 
ne saurait être utilement invoqué ; 
 
Considérant, toutefois, que les sociétés requérantes soutiennent en outre que l'article 1er du décret 
attaqué méconnaît le principe d'égalité au motif que les entreprises relevant de secteurs concurrents, 
notamment du plastique et de l'aluminium, et émettant des quantités équivalentes de gaz à effet de serre, 
ne sont pas assujetties au système d'échange de quotas ; 
 
Considérant que le principe d'égalité, dont l'application revêt à cet égard valeur constitutionnelle, 
constitue un principe général du droit communautaire ; qu'il ressort de l'état actuel de la jurisprudence 
de la Cour de justice des Communautés européennes que la méconnaissance de ce principe peut 
notamment résulter de ce que des situations comparables sont traitées de manière différente, à moins 
qu'une telle différence de traitement soit objectivement justifiée ; que la portée du principe général du 
droit communautaire garantit, au regard du moyen invoqué, l'effectivité du respect du principe 
constitutionnel en cause ; qu'il y a lieu, dès lors, pour le Conseil d'Etat, de rechercher si la directive du 
13 octobre 2003, en tant qu'elle inclut dans son champ d'application les entreprises du secteur 
sidérurgique, ne contrevient pas à cet égard au principe général du droit communautaire qui s'impose à 
elle ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que les industries du plastique et de l'aluminium émettent 
des gaz à effet de serre identiques à ceux dont la directive du 13 octobre 2003 a entendu limiter l'émission 
; que ces industries produisent des matériaux qui sont partiellement substituables à ceux produits par 
l'industrie sidérurgique et se trouvent donc placées en situation de concurrence avec celle-ci ; qu'elles 
ne sont cependant pas couvertes, en tant que telles, par le système d'échange de quotas de gaz à effet de 
serre, et ne lui sont indirectement soumises qu'en tant qu'elles comportent des installations de 
combustion d'une puissance calorifique supérieure à 20 mégawatts ; que si la décision de ne pas inclure 
immédiatement, en tant que telles, les industries du plastique et de l'aluminium dans le système a été 
prise en considération de leur part relative dans les émissions totales de gaz à effet de serre et de la 
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nécessité d'assurer la mise en place progressive d'un dispositif d'ensemble, la question de savoir si la 
différence de traitement instituée par la directive est objectivement justifiée soulève une difficulté 
sérieuse ; que, par suite, il y a lieu pour le Conseil d'Etat de surseoir à statuer sur les conclusions de la 
requête dirigées contre le refus d'abroger l'article 1er du décret contesté jusqu'à ce que la Cour de justice 
des Communautés européennes se soit prononcée sur la question préjudicielle de la validité de la 
directive du 13 octobre 2003 au regard du principe d'égalité en tant qu'elle rend applicable le système 
d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre aux installations du secteur sidérurgique, sans y 
inclure les industries de l'aluminium et du plastique ; 
 
Sur les conclusions dirigées contre le refus d'abroger les I et II de l'article 4 et l'article 5 du décret :  
 
Considérant qu'il résulte du sursis à statuer sur les conclusions principales des sociétés requérantes 
prononcé par la présente décision qu'il y a lieu pour le Conseil d'Etat, dans l'attente de la réponse de la 
Cour de justice des Communautés européennes à la question préjudicielle qui lui est posée, de différer 
son examen des conclusions de la requête dirigées contre le refus d'abroger les I et II de l'article 4 et 
l'article 5 du décret du 19 août 2004 ; 
 
Décide : 
 
Article 1er : Il est donné acte du désistement de la requête de la SOCIETE UGITECH. 
 
Article 2 : Il est sursis à statuer sur la requête de la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET 
LORRAINE, de la SOCIETE SOLLAC MEDITERRANNEE, de la SOCIETE ARCELOR 
PACKAGING INTERNATIONAL, de la SOCIETE UGINE et ALZ FRANCE, de la SOCIETE 
INDUSTEEL LOIRE, de la SOCIETE CREUSOT METAL, de la SOCIETE IMPHY ALLOYS et de 
la SOCIETE ARCELOR jusqu'à ce que la Cour de justice des Communautés européennes se soit 
prononcée sur la question de la validité de la directive du 13 octobre 2003 au regard du principe d'égalité 
en tant qu'elle rend applicable le système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre aux 
installations du secteur sidérurgique sans y inclure les industries de l'aluminium et du plastique. Cette 
question est renvoyée à la Cour de justice des Communautés européennes siégeant à Luxembourg. 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET 
LORRAINE, à la SOCIETE SOLLAC MEDITERRANNEE, à la SOCIETE ARCELOR PACKAGING 
INTERNATIONAL, à la SOCIETE UGINE et ALZ FRANCE, à la SOCIETE INDUSTEEL LOIRE, à 
la SOCIETE CREUSOT METAL, à la SOCIETE UGITECH, à la SOCIETE IMPHY ALLOYS, à la 
SOCIETE ARCELOR, au Premier ministre, au ministre de l'écologie et du développement durable, au 
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ainsi qu'au président de la Cour de justice des 
Communautés européennes 
 
 
Document n°6 : CE 30 octobre 2009, Req. n°298348, Mme Perreux, publié au Lebon 
 
Considérant que Mme PERREUX a demandé, dans sa requête introductive d'instance, l'annulation, d'une 
part, du décret du 24 août 2006 portant nomination dans la magistrature en tant qu'il la nomme vice-
présidente, chargée de l'application des peines, au tribunal de grande instance de Périgueux, et en tant 
que, selon elle, il nommerait Mme Dunand au sein de l'administration centrale, d'autre part de l'arrêté 
du 29 août 2006 du garde des sceaux, ministre de la justice, portant nomination de Mme Dunand, juge 
de l'application des peines au tribunal de grande instance de Périgueux, en qualité de chargée de 
formation à l'Ecole nationale de la magistrature à compter du 1er septembre 2006 ; 
 
Sur les conclusions de la requête dirigées contre le décret du 24 août 2006 en tant qu'il nomme Mme 
PERREUX vice-présidente, chargée de l'application des peines, au tribunal de grande instance de 
Périgueux 
Considérant que, par un mémoire enregistré le 17 janvier 2007, la requérante s'est désistée de ces 
conclusions ; qu'il convient de lui en donner acte ; 
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Sur la recevabilité des autres conclusions de Mme PERREUX 
 
Considérant qu'à la suite de ce désistement, Mme PERREUX a limité ses autres conclusions à l'encontre 
du décret du 24 août 2006 à la contestation de la nomination à l'administration centrale de Mme Dunand 
; qu'en l'absence d'une telle mesure dans le décret attaqué, que fait valoir à juste titre le garde des sceaux, 
ministre de la justice, ces conclusions ne sont pas recevables ; qu'en revanche Mme PERREUX a intérêt 
à agir contre l'arrêté du 29 août 2006, dès lors qu'elle est susceptible d'occuper la fonction à laquelle 
Mme Dunand a été nommée par cet arrêté ; qu'ainsi ses conclusions à fin d'annulation de cet arrêté sont 
recevables ; 
 
Sur l'intervention du Syndicat de la magistrature 
 
Considérant que le litige relatif à la nomination de Mme PERREUX comme vice-présidente chargée de 
l'application des peines au tribunal de grande instance de Périgueux prend fin par suite du désistement 
dont il est donné acte par la présente décision ; que dès lors l'intervention du Syndicat de la magistrature 
au soutien des conclusions dont Mme PERREUX s'est désistée est devenue sans objet ; 
Considérant que, dès lors que les conclusions de Mme PERREUX dirigées contre le décret du 24 août 
2006 sont irrecevables, l'intervention du Syndicat de la magistrature au soutien de ces conclusions est 
également irrecevable ; 
Considérant, en revanche, que le Syndicat de la magistrature a un intérêt de nature à justifier son 
intervention au soutien des conclusions de la requête de Mme PERREUX en tant qu'elles sont dirigées 
contre l'arrêté du 29 août 2006 ; que, par suite, son intervention est recevable dans cette mesure ; 
Sur la légalité des décisions attaquées 
 
Considérant que Mme PERREUX soutient, à l'appui de sa requête, que le garde des sceaux, ministre de 
la justice, aurait commis une erreur de droit en écartant sa candidature au poste de chargé de formation 
à l'Ecole nationale de la magistrature en raison de son engagement syndical et aurait entaché sa décision 
d'une erreur manifeste d'appréciation en préférant celle de Mme Dunand ; 
 
Considérant que la requérante invoque le bénéfice des règles relatives à la charge de la preuve fixées 
par l'article 10 de la directive n° 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, dont le délai de 
transposition expirait le 2 décembre 2003, antérieurement à la date des décisions attaquées, alors que 
cette disposition n'a été transposée de manière générale que par l'article 4 de la loi du 27 mai 2008 
portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations ; 
 
 
Considérant que la transposition en droit interne des directives communautaires, qui est une obligation 
résultant du Traité instituant la Communauté européenne, revêt, en outre, en vertu de l'article 88-1 de la 
Constitution, le caractère d'une obligation constitutionnelle ; que, pour chacun de ces deux motifs, il 
appartient au juge national, juge de droit commun de l'application du droit communautaire, de garantir 
l'effectivité des droits que toute personne tient de cette obligation à l'égard des autorités publiques ; que 
tout justiciable peut en conséquence demander l'annulation des dispositions réglementaires qui seraient 
contraires aux objectifs définis par les directives et, pour contester une décision administrative, faire 
valoir, par voie d'action ou par voie d'exception, qu'après l'expiration des délais impartis, les autorités 
nationales ne peuvent ni laisser subsister des dispositions réglementaires, ni continuer de faire 
application des règles, écrites ou non écrites, de droit national qui ne seraient pas compatibles avec les 
objectifs définis par les directives ; qu'en outre, tout justiciable peut se prévaloir, à l'appui d'un recours 
dirigé contre un acte administratif non réglementaire, des dispositions précises et inconditionnelles d'une 
directive, lorsque l'Etat n'a pas pris, dans les délais impartis par celle-ci, les mesures de transposition 
nécessaires ; 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 10 de la directive du 27 novembre 2000 : «1. Les Etats membres 
prennent les mesures nécessaires, conformément à leur système judiciaire, afin que, dès lors qu'une 
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personne s'estime lésée par le non-respect à son égard du principe de l'égalité de traitement et établit, 
devant une juridiction ou une autre instance compétente, des faits qui permettent de présumer l'existence 
d'une discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de prouver qu'il n'y a pas 
eu violation du principe de l'égalité de traitement. / 2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l'adoption 
par les Etats membres de règles de la preuve plus favorables aux plaignants. / 3. Le paragraphe 1 ne 
s'applique pas aux procédures pénales. / 4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent également à toute 
procédure engagée conformément à l'article 9, paragraphe 2. / 5. Les Etats membres peuvent ne pas 
appliquer le paragraphe 1 aux procédures dans lesquelles l'instruction des faits incombe à la juridiction 
ou à l'instance compétente.» ; qu'en vertu du cinquième paragraphe de cet article, les dispositions 
précitées relatives à l'aménagement de la charge de la preuve n'affectent pas la compétence laissée aux 
Etats membres pour décider du régime applicable aux procédures dans lesquelles l'instruction des faits 
incombe à la juridiction ; que tel est l'office du juge administratif en droit public français ; qu'ainsi, eu 
égard à la réserve que comporte le paragraphe 5 de l'article 10, les dispositions de ce dernier sont 
dépourvues d'effet direct devant la juridiction administrative ; 
 
Considérant toutefois que, de manière générale, il appartient au juge administratif, dans la conduite de 
la procédure inquisitoire, de demander aux parties de lui fournir tous les éléments d'appréciation de 
nature à établir sa conviction ; que cette responsabilité doit, dès lors qu'il est soutenu qu'une mesure a 
pu être empreinte de discrimination, s'exercer en tenant compte des difficultés propres à l'administration 
de la preuve en ce domaine et des exigences qui s'attachent aux principes à valeur constitutionnelle des 
droits de la défense et de l'égalité de traitement des personnes ; que, s'il appartient au requérant qui 
s'estime lésé par une telle mesure de soumettre au juge des éléments de fait susceptibles de faire 
présumer une atteinte à ce dernier principe, il incombe au défendeur de produire tous ceux permettant 
d'établir que la décision attaquée repose sur des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; que 
la conviction du juge, à qui il revient d'apprécier si la décision contestée devant lui a été ou non prise 
pour des motifs entachés de discrimination, se détermine au vu de ces échanges contradictoires ; qu'en 
cas de doute, il lui appartient de compléter ces échanges en ordonnant toute mesure d'instruction utile ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'à l'appui de ses allégations, Mme PERREUX se fonde 
sur des éléments de fait, tenant tant à la qualité de sa candidature qu'à des procédures antérieures de 
recrutement à la fonction de chargé de formation pour l'application des peines à l'Ecole nationale de la 
magistrature, pour soutenir que cette candidature aurait été écartée en raison de ses responsabilités 
syndicales connues de l'administration ; que ces éléments de fait sont corroborés par une délibération en 
date du 15 septembre 2008 de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité, que 
cette dernière a entendu verser au dossier de la procédure en application de l'article 13 de la loi du 30 
décembre 2004 ; que, si ces éléments peuvent ainsi faire présumer l'existence d'une telle discrimination, 
il ressort des pièces du dossier et, notamment, des éléments de comparaison produits en défense par le 
garde des sceaux, ministre de la justice que la décision de nommer Mme Dunand plutôt que Mme 
PERREUX au poste de chargé de formation à l'Ecole nationale de la magistrature repose sur des motifs 
tenant aux capacités, aptitudes et mérites respectifs des candidates ; que la préférence accordée à la 
candidature de Mme Dunand procédait en effet d'une analyse comparée des évaluations professionnelles 
des deux magistrates et des appréciations que comportait l'avis motivé en date du 10 avril 2006 établi, 
conformément à l'article 12 du décret du 21 décembre 1999 régissant les emplois de l'Ecole nationale 
de la magistrature, en vigueur à la date de la décision attaquée, par la commission de recrutement mise 
en place par l'école ; qu'elle était également en correspondance avec les critères fixés préalablement dans 
la description du poste publiée par l'école, tenant au fonctionnement et aux caractéristiques de l'équipe 
pédagogique, ainsi qu'aux capacités linguistiques requises par ses missions internationales ; que, dans 
ces conditions, ce choix, même s'il n'était pas celui du directeur de l'école, dont l'avis était prescrit par 
l'article 10 du même décret, doit être regardé comme ne reposant pas sur des motifs entachés de 
discrimination ; que, dès lors, il n'est pas entaché d'erreur de droit ; 
 
Considérant que, contrairement à ce que soutient la requérante, il ne ressort pas des pièces du dossier 
que le choix de Mme Dunand est entaché d'erreur manifeste d'appréciation ; 
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Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la requête de Mme PERREUX ne peut qu'être rejetée, 
ainsi, par voie de conséquence, que ses conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
DECIDE 
 
Article 1er : Il est donné acte du désistement des conclusions de la requête de Mme PERREUX dirigées 
contre le décret du 24 août 2006 en tant que ce décret la nomme vice-présidente, chargée de l'application 
des peines, au tribunal de grande instance de Périgueux. 
Article 2 : Il n'y a pas lieu de statuer sur l'intervention du Syndicat de la magistrature au soutien des 
conclusions dont Mme PERREUX s'est désistée. 
Article 3 : L'intervention du Syndicat de la magistrature au soutien des autres conclusions de Mme 
PERREUX dirigées contre le décret du 24 août 2006 n'est pas admise. 
Article 4 : L'intervention du Syndicat de la magistrature au soutien des conclusions de Mme PERREUX 
dirigées contre l'arrêté du 29 août 2006 est admise. 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête de Mme PERREUX est rejeté. 
Article 6 : La présente décision sera notifiée à Mme Emmanuelle PERREUX, épouse NARDON, à Mme 
Eva Dunand, épouse Fouillade, au Syndicat de la magistrature et à la ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice et des libertés. 


